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Moderniser le fermage, préserver les exploitants
Question écrite n° 10797

Texte de la question

Mme Christine Loir attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la nécessaire modernisation du statut du fermage. Institué par la loi du 13 avril
1946, le statut du fermage a longtemps constitué un pilier de la stabilité foncière et un levier essentiel
d'installation pour les exploitants agricoles. Il a permis d'encadrer les loyers, de sécuriser les relations entre
bailleurs et preneurs et de maintenir un modèle agricole fondé sur la transmission et l'ancrage territorial. Avec le
temps, ce cadre juridique s'est complexifié et semble désormais inadapté aux réalités actuelles du monde
agricole. La diversité des baux ruraux, la rigidité de certaines règles et les incertitudes juridiques qui en
découlent ont contribué à affaiblir l'attractivité du fermage, tant pour les propriétaires que pour les exploitants.
Par ailleurs, le mode actuel d'actualisation annuelle des loyers agricoles, fondé sur un indice national des
fermages défini par arrêté ministériel, ne tient plus suffisamment compte des disparités régionales ni de la réalité
économique des exploitations. La forte inflation des dernières années a entraîné une hausse sensible des
loyers, sans pour autant refléter l'évolution réelle du revenu agricole. Dans un contexte de changement
climatique, de pression foncière et de difficultés croissantes de renouvellement des générations, il apparaît
nécessaire d'engager une réforme d'ensemble du statut du fermage, afin de le simplifier, d'adapter la fiscalité
foncière et de revoir le mécanisme d'indexation des loyers pour mieux tenir compte de la diversité des situations
territoriales et économiques. Elle souhaite donc connaître les intentions du Gouvernement quant à la
modernisation du statut du fermage et aux évolutions envisagées du dispositif d'indexation des loyers agricoles,
afin de préserver l'équilibre entre bailleurs et preneurs et de favoriser l'installation durable de nouveaux
exploitants.
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